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aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

Fedpol Office fédéral de la police
ISIS Système d’information sécurité intérieure
CCDJP Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux

de justice et police

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtsordnung

Der Vorsteher des EJPD hatte die innere Sicherheit zum Schwerpunktthema seines
Departements für 1994 erklärt. Entsprechend gross fiel denn auch die diesbezügliche
Gesetzesproduktion aus. Neben den sich v.a. gegen kriminelle Ausländer ohne
Aufenthaltsberechtigung, aber auch gegen abgewiesene Asylbewerber richtenden
Zwangsmassnahmen im Ausländerrecht verabschiedete das Parlament die ergänzenden
Massnahmen zur Bekämpfung des organisierten Verbrechens und die neuen
Strafbestimmungen gegen die Computerkriminalität. Zudem legte der Bundesrat seinen
Vorschlag für ein neues Staatsschutzgesetz vor, welches den gesetzlichen Rahmen für
die Früherkennung von Spionage, Terrorismus und organisiertem Verbrechen bilden
soll. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.1994
HANS HIRTER

Innere Sicherheit

Aus den Eintragungen in einzelnen offengelegten Fichen erhärtete sich der Verdacht,
dass auch vom Militärdepartement Personen wegen ihrer politischen Meinungen und
Aktivitäten registriert worden waren. Diesen Tatbestand musste auch das EMD, das ihn
anfänglich abgestritten hatte, bestätigen. Es hielt allerdings fest, dass diese Kartei seit
1977 nicht mehr geführt werde. Einen Tag später musste Bundesrat Villiger jedoch
bekanntgeben, dass von der Untergruppe Nachrichtendienst und Abwehr (UNA) immer
noch eine rund 5'000 Personen umfassende Kartei geführt werde. Nachdem auch noch
ein Journalist in einer Fernsehsendung berichtet hatte, dass ihn ein Vertreter der UNA
für die Informationsbeschaffung über eine Mediengewerkschaft habe gewinnen wollen,
reagierte das Parlament. Die Freisinnigen und die SVP, welche die Tätigkeit der UNA von
den Geschäftsprüfungskommissionen hatten untersuchen lassen wollen, gaben ihren
Widerstand gegen die Einsetzung einer mit grösseren Kompetenzen ausgestatteten
Parlamentarischen Untersuchungskommission (Puk II) auf. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.02.1990
HANS HIRTER

Nach der Aufdeckung der Karteien des EMD wurden die auf Weisung des EJPD-Chefs
losgeschickten Beamten in der Bundesanwaltschaft erneut fündig: zusätzlich zu den von
der Puk festgestellten Fichen fanden sie weitere, zum Teil seit Jahrzehnten nicht mehr
nachgeführte Karteien über "Extremisten", "vertrauensunwürdige Bundesbeamte",
"Jura-Aktivisten" und so weiter. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.02.1990
HANS HIRTER

Zum Sonderbeauftragten für Staatsschutzakten wählte der Bundesrat den Präsidenten
der PUK, Nationalrat Leuenberger (sp, ZH). Nachdem ein vom Büro des Nationalrates
angefordertes Gutachten rechtliche Bedenken gegen die Ausübung dieses Amtes durch
einen Parlamentarier angemeldet hatte, gab Leuenberger sein Mandat zurück. An seiner
Stelle übernahm der ehemalige Luzerner Regierungsrat Walter Gut (cvp) das Amt. Leiter
der Ombudsstelle blieb der im Vorjahr ernannte alt Bundesrichter Arthur Haefliger. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.03.1990
HANS HIRTER

Der Bundesrat ernannte anstelle des zurücktretenden Walter Gut den Baselbieter
Obergerichtspräsidenten René Bacher zum Sonderbeauftragten für
Staatsschutzakten. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.04.1992
HANS HIRTER

Als Übergangslösung bis zum Inkrafttreten eines Staatsschutzgesetzes erliess das EJPD
eine Weisung zur Durchführung des Staatsschutzes. Diese Weisung orientiert sich an
der 1990 erlassenen Negativliste, welche festgehalten hatte, dass sich die
Staatsschutzorgane nicht mit Aktivitäten, welche eine Ausübung verfassungsmässiger
Rechte darstellen, befassen dürfen. Aufgaben des Staatsschutzes sind demgegenüber
die rechtzeitige Erkennung, die Überwachung und Bekämpfung von Terrorismus und
Spionage, von organisiertem Verbrechen und von Aktivitäten, welche auf eine
gewaltsame Änderung der staatlichen Ordnung abzielen. Die Weisung schreibt auch vor,

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.09.1992
HANS HIRTER
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dass die Liste der von der Bundespolizei observierten Organisationen und
Gruppierungen vom Bundesrat jährlich genehmigt werden muss. 6

Die Bundespolizei nahm im Sommer ihr neues elektronisches Informationssystem ISIS,
welches die alte Fichen-Papierkartei ablöst, in Betrieb. Eine vom EJPD vorgenommene
Kontrolle ergab, dass die in den letzten Jahren neu angelegten Fichen den geltenden
Weisungen entsprechen. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.05.1994
HANS HIRTER

Die organisatorische Trennung von Polizei- und Anklagebehörden auf Bundesebene
wurde im Herbst vollzogen. Die bisher bei der Bundesanwaltschaft angegliederte
Bundespolizei und der Sicherheitsdienst wurden in das Bundesamt für Polizeiwesen
integriert. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 21.09.1999
HANS HIRTER

Seit 1998 sind neben den Banken auch die Finanzintermediäre, d.h. Personen und
Firmen, die gegen Entgelt fremde Vermögenswerte annehmen oder bei der Anlage oder
Übertragung helfen, dem Gesetz über die Geldwäscherei unterstellt und müssen die
Herkunft der Gelder abklären und verdächtige Bewegungen melden. Bis zum 31. März
2000 mussten sie angeben, bei welcher Kontroll- und Meldestelle sie angeschlossen
sind. Neben den von den Wirtschaftsbranchen nach dem Prinzip der Selbstregulierung
eingerichteten Stellen schuf auch der Bund beim Finanzdepartement eine Meldestelle.
Von den vermuteten 8-10'000 Finanzintermediären waren bis zum Herbst erst rund
5'500 registriert, und bei der zentralen Meldestelle des Bundes stauten sich die
pendenten Anmeldungen. Um diesen Vollzugsnotstand zu beheben, stockte das EFD
deren Personalbestand auf. Im weiteren liess es abklären, ob im Rahmen des Gesetzes
Schwellenwerte für die Meldepflicht eingeführt werden können. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2000
HANS HIRTER

Nach dem im Herbst 2010 gestoppten, umstrittenen, präventiven Fahndungsprogramm
Fotopass, welches Personen aus bestimmten Ländern an der Grenze automatisch vom
Staatsschutz in der Staatsschutz-Datenbank ISIS erfasste, soll ab 2012 ein
Nachfolgeprojekt die Präventivüberwachung von Grenzgängern bald wieder
ermöglichen. Der Unterschied des neuen Instruments besteht darin, dass die erfassten
Personen nicht mehr automatisch in der Staatsschutzdatenbank ISIS fichiert, sondern in
einer separaten Datei gespeichert und nach fünf Jahren wieder gelöscht werden. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.05.2011
NADJA ACKERMANN

Gestützt auf das Waffengesetz (WG) konnte die neue Waffeninformationsplattform
Armada in Betrieb genommen werden. Sie erlaubt den kantonalen Polizeibehörden den
Zugriff auf die Waffendaten des Bundesamtes für Polizei (Fedpol). So kann überprüft
werden, ob einer Person eine Waffe verweigert oder entzogen wurde. 11

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.05.2011
NADJA ACKERMANN

Nachdem am 1. August 2007 unmittelbar nach der Feier mit Bundesrätin Micheline
Calmy-Rey ein Sprengsatz auf dem Rütli detonierte, wurde am 8. August 2007 ein
Verfahren gegen Unbekannt eröffnet. Im Januar 2008 wurde ein Tatverdächtiger, der im
Volksmund als Rütli-Bomber bekannt war, in Untersuchungshaft gesetzt, welche
mehrmals verlängert wurde, bis er im Dezember 2008 freigelassen wurde. Bei den
Ermittlungen waren technische Überwachungsmassnahmen, unter anderem auch ein
sogenannter Trojaner zum Einsatz gekommen, worüber jedoch die Verteidiger
informiert worden seien. Am 11. Oktober 2011 hat die Bundesanwaltschaft nach
Abschluss der Strafuntersuchung zum Sprengkörper das Verfahren eingestellt. Die
Strafbestände haben sich nicht beweisen lassen. (Siehe auch hier.) 12

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 11.10.2011
NADJA ACKERMANN

Im Jahr 2012 konnte der Nachrichtendienst das neue Fahndungsprogramm genannt
„Programme de Prévention Contrôle des Passeports“, kurz P4, als Nachfolger des
umstrittenen Fotopass in Betrieb nehmen. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 01.01.2012
NADJA ACKERMANN
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Für grosse Aufruhr sorgte ein Spionagefall im Nachrichtendienst. Ein beim
Nachrichtendienst des Bundes angestellter Informatik-Spezialist hatte eine
Datenmenge im Tera-Bereich gestohlen. Aufgrund von Hinweisen der UBS konnte der
Dieb verhaftet und die Daten sichergestellt werden, bevor sie wie geplant ins Ausland
verkauft werden konnten. Durch den Datendiebstahl wurde auch das sich in
Ausarbeitung befindende, neue Nachrichtendienstgesetz aktuell. Dieses sieht u.a. die
Schaffung einer gesetzlichen Grundlage vor, mit welcher der Nachrichtendienst seine
Agenten jederzeit überprüfen kann. Auch die Geschäftsprüfungsdelegation des
Parlaments beschäftigte sich mit dem Spionagefall und will bis Frühling 2013 einen
Bericht zuhanden des Bundesrates abschliessen. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.05.2012
NADJA ACKERMANN

Der Bundesrat verabschiedete am 27. Juni 2012 eine auch durch verschiedene
parlamentarische Vorstösse geforderte nationale Strategie zum Schutz der Schweiz vor
Cyber-Risiken. Die Strategie sieht vor, dass die bestehende Zusammenarbeit mit
Behörden, Wirtschaft und den Betreibern kritischer Infrastrukturen vertieft wird. Zwar
soll zusätzlich zur Melde- und Analysestelle Informationssicherung (MELANI) eine
Koordinationsstelle im EFD geschaffen werden, jedoch verzichtet die Regierung auf ein
zentrales Steuerungs- und Koordinationsorgan. Die Verantwortung liegt weiterhin bei
den Organisationseinheiten, während der Staat nur subsidiäre Aufgaben wie
Informationsaustausch und nachrichtendienstliche Erkenntnisse übernimmt. 15

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2012
NADJA ACKERMANN

Im Mai 2013 verabschiedete der Bundesrat einen Umsetzungsplan für die im Vorjahr
vorgelegte Nationale Strategie zum Schutz der Schweiz vor Cyberrisiken (NCS). Der bis
2017 laufende Umsetzungsplan konkretisiert sechzehn Massnahmen der Strategie und
legt die Verantwortlichkeiten fest. Da eine personelle Verstärkung im Fachbereich
Cyber nötig ist, beabsichtigte der Bundesrat die Schaffung von 28 Stellen in diesem
Bereich. 16

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.05.2013
NADJA ACKERMANN

Die Debatte um den US-Abhörskandal erhielt erneut Aufwind, als das deutsche
Nachrichtenmagazin Spiegel enthüllte, dass eine gemeinsame Einheit der CIA und NSA
unter dem Dach der amerikanischen UNO-Mission in Genf gezielt Abhöraktionen
durchgeführt hatte. Diverse Politiker forderten eine Protestnote an die US-Botschaft.
Das EDA wollte jedoch keine Retorsionsmassnahmen ergreifen und der Bundesrat
betonte, dass kein direkter Datenaustausch zwischen dem Nachrichtendienst des
Bundes (NDB) und der NSA stattfände. Die Bundesanwaltschaft eröffnete ihrerseits mit
der Genehmigung des Bundesrates ein Strafverfahren gegen Unbekannt. Gleich zu
Beginn dämpfte Bundesanwalt Lauber jedoch die Erwartungen: Aus solchen
Ermittlungen Erkenntnisse zu gewinnen, sei schwierig, weil sich Staaten in politischen
Delikten generell keine Rechtshilfe leisteten. Durch diese Enthüllungen wurde einer
bisher kaum beachteten Bestimmung im Entwurf des Nachrichtendienstgesetzes
erstmals Aufmerksamkeit geschenkt: Laut dem Gesetzesentwurf soll der Austausch mit
ausländischen Geheimdiensten ohne Zustimmung des Bundesrates möglich werden
(Art. 10 NDG). 17

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.09.2013
NADJA ACKERMANN

Mit Blick auf Dschihad-Reisende beschloss das VBS das Fahndungsprogramm P4 in
modifizierter Form weiterzuführen. P4 war das Nachfolgeprojekt des Programms
Fotopasskontrolle (Fotopass), welches im Kalten Krieg als Mittel zur Spionageabwehr
Schweizer Bürger, die nach Osteuropa reisten, präventiv überwachte. Infolge des
Fichen-Skandals wurde die Überwachung auf Angehörige ausgewählter Staaten,
sogenannter „Bedrohungsherde“, eingeschränkt. 2010 hatte die
Geschäftsprüfungsdelegation (GPDel) die Einstellung des Programms Fotopass
nahegelegt, worauf der Bundesrat ein Nachfolgeprojekt in Aussicht gestellt hatte. Von
dessen Zweckmässigkeit nicht überzeugt, forderte die GPDel 2013 erneut einen
Verzicht auf das präventive Fahndungsprogramm. Im Januar 2014 wurde nun bekannt,
dass das VBS aufgrund der Bedrohung durch den Dschihad an der Kollektivfichierung
festhalten will. Jedoch werde die Zahl der Zielländer reduziert und die
Zugriffsmöglichkeiten auf die Daten würden stark eingeschränkt. 18

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.02.2014
NADJA ACKERMANN
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Als Bestandteil der Strategie der Schweiz zur Terrorismusbekämpfung stellten
Vertreterinnen und Vertreter der Kantone, Gemeinden und Städte zusammen mit
Bundesrätin Simonetta Sommaruga Anfang Dezember 2017 einen Nationalen
Aktionsplan zur Verhinderung und Bekämpfung von Radikalisierung und gewalttätigem
Extremismus vor. Durch interdisziplinäres Vorgehen und Bündelung der bereits
laufenden Anstrengungen auf allen Staatsebenen soll der NAP die Voraussetzungen für
die Erkennung und Bekämpfung von Radikalisierung und gewalttätigem Extremismus in
all ihren Formen schaffen und damit einen wichtigen Beitrag zur Terrorismusprävention
leisten. Dazu bezeichnet der NAP 26 konkrete Massnahmen für die fünf Handlungsfelder
Wissen und Expertise, Zusammenarbeit und Koordination, Verhinderung von
extremistischem Gedankengut und Gruppierungen, Ausstieg und Reintegration sowie
internationale Zusammenarbeit. Neben Polizei und Justiz werden auch Fachpersonen
aus dem Erziehungs-, Sozial- und Jugendbereich sowie die Zivilgesellschaft in die
Prävention miteinbezogen, um extremistische Tendenzen besonders bei Jugendlichen
und jungen Erwachsenen frühzeitig zu erkennen.
Seit September 2016 hatten Bund, Kantone, Städte und Gemeinden das Papier unter
der Leitung des Sicherheitsverbunds Schweiz erarbeitet, bis es Ende November 2017
von den Präsidien der KKJPD, der EDK, der SODK, des Städteverbands und des
Gemeindeverbands einstimmig verabschiedet wurde. Der Bundesrat nahm den
Aktionsplan zur Kenntnis und bekundete seine Absicht, dessen Umsetzung mit einem
Impulsprogramm im Umfang von CHF 5 Mio. Schub zu geben, womit er Projekte der
Kantone, der Gemeinden und der Zivilgesellschaft unterstützen will. Der
Sicherheitsverbund Schweiz wird den Wissens- und Erfahrungstransfer zwischen den
beteiligten Akteuren koordinieren sowie jährlich ein Monitoring über die Umsetzung der
Massnahmen durchführen. So soll die Umsetzung und Evaluation des NAP innerhalb von
fünf Jahren erfolgen. 19

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.12.2017
KARIN FRICK

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsorganisation

Bundeshausbesucherinnen und -besucher bräuchten in der Wintersession 2019
Geduld, berichtete der Tages-Anzeiger Mitte Dezember. Verschärfte Zutrittskontrollen
würden dazu führen, dass vor allem Gruppen, die eine Führung durch das Bundeshaus
gebucht hätten, «bis zu 90 Minuten in der Kälte anstehen» müssten. Die verschärfte
Identitätskontrolle, die Begrenzung der Grösse der Gepäckstücke und das Verbot des
Mitbringens von Flüssigkeiten seien aufgrund von Erfahrungen in der Herbstsession
eingeführt worden, gaben die Parlamentsdienste bekannt, die sich mit einer Häufung
von Reklamationen konfrontiert sahen. 
In der Tat hatten zwei Vorfälle das zuvor revidierte Sicherheitsdispositiv im Bundeshaus
in Frage gestellt. So hatten es Klimaaktivistinnen und Klimaaktivisten geschafft, während
Beratungen im Nationalrat auf der Zuschauertribüne ein grosses Transparent zu
enthüllen. Zudem war bekannt geworden, dass ein «wegen Terror-Propaganda
verurteilter» Iraker (Aargauer-Zeitung) unter falschem Namen und als angeblicher
Journalist an einer Konferenz der SP teilgenommen habe, die diese im September im
Bundeshaus organisiert hatte. Die Lockerungen der Massnahmen, mit denen auf
systematische Ausweiskontrollen und Gepäckdurchsuchungen verzichtet worden war,
seien wohl ursächlich für die beiden Pannen, mutmasste die Sonntags-Zeitung. Eine
Ausweiskontrolle hätte den falschen Journalisten wohl entlarvt und eine
Gepäckkontrolle, nicht nur in Form eines Metalldetektors, wäre wohl auf die
verschiedenen Teile aufmerksam geworden, in die das Transparent zerlegt worden war.
Die Sicherheitsmassnahmen im Bundeshaus wurden in der Folge auch auf Anraten der
Bundespolizei (Fedpol) wieder verstärkt. 20

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.12.2019
MARC BÜHLMANN
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Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Le Conseil fédéral a décidé de réduire significativement les réserves obligatoires qui
correspondent actuellement à six mois de consommation. D’ici à 2003, seuls quatre
mois d’approvisionnement devront être assurés pour certains produits de base (par
exemple : riz, café, essence, huile de chauffage), alors que d’autres ne seront plus du
tout soumis à cette règle (cacao, savon, lessive, engrais et semences). Avec ce train de
mesures, les coûts annuels de stockage ne devraient plus atteindre que CHF 134
millions en 2003 (CHF 765 millions). 21

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.10.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Militäreinsätze

Sur la demande des autorités grisonnes, la Confédération a dépêché septante soldats
professionnels à Davos, afin de renforcer les rangs de la police cantonale durant le
Forum économique annuel. Le contingent de garde-fortifications a été affecté tout
particulièrement au contrôle des installations électriques. Equipés de spray, de
«bâtons tactiques», de pistolets-mitrailleurs et de gilets pare-balles, les soldats ne
devaient cependant pas entraver «l’esprit» de la rencontre internationale, aux dires des
organisateurs. Les troupes ont aussi été mises à contribution pour des opérations de
déblayages d’arbres suite aux dégâts de l’ouragan «Lothar». Deux bataillons du génie
sont intervenus dans les cantons de Lucerne, Berne, Jura, Fribourg et Argovie durant le
premier semestre de l’année. Comme rien ne se perd, le bois récupéré a été utilisé
pour la fabrication de pieux en vue d’Expo 2002, dont le chantier a mobilisé à Yverdon
plusieurs troupes du génie, pour une économie de l’ordre de CHF 1.5 millions. 22

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.08.2000
FRANÇOIS BARRAS

Militärorganisation

Le DDPS a lancé au printemps une grande campagne d’information intitulée : « La
sécurité : un avenir assuré » afin de repourvoir ses rangs en militaires professionnels
(officiers et sous-officiers) et contractuels (un à trois ans d’engagement). La publicité
est faite dans les écoles de recrues, celles de cadres, dans le public ainsi que par
l’intermédiaire d’un numéro de téléphone gratuit, en fonction 24 heures sur 24, et d’un
site internet. Il s’agit avant tout, avec un budget de CHF 2.5 millions, de présenter les
professions et les formations offertes par l’armée, cela afin de faire passer l’effectif de
l’encadrement professionnel des forces terrestres et aériennes de 1800 à 3500
instructeurs. Les militaires contractuels se verront offrir, dans un cadre légal
relativement rigide cependant, des conditions de travail aussi attrayantes que possible.
Pour les officiers, la formation d’un ou trois ans suivie à l’Ecole polytechnique fédérale
de Zurich leur donnera un titre de « Bachelor en sciences politiques » reconnu sur le
plan international. Les sous-officiers seront formés à l’école des sous-officiers de
carrière d’Herisau. La réforme Armée XXI a pour conséquence une complexification de
l’instruction. De plus, les effectifs globaux et la durée du service seront réduits. Toutes
ces modifications rendent le système traditionnel de paiement de galons inopérant et
obligent l’armée à rechercher des cadres qualifiés. Les militaires contractuels seront
avant tout affectés à l’instruction de base, des officiers et sous-officiers de milice
devraient se charger de l’encadrement après l’Ecole de recrue. 23

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.05.2002
ROMAIN CLIVAZ

Infrastruktur und Lebensraum
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Energie

Kernenergie

Zeitungsberichten zufolge habe die Axpo verordnete Nachrüstungen im AKW Beznau
aus dem Jahr 2011 bis Ende 2018 noch nicht ausreichend umgesetzt. Nach dem
Atomunfall im japanischen Werk Fukushima-Daiichi im Jahr 2011 verfügte das ENSI im
gleichen Jahr Nachrüstungen für die Beckenkühlung in der Anlage Beznau. Zwar sind
zwischenzeitlich vier Nachrüstungspakete umgesetzt worden, eines fehle aber bis zum
aktuellen Zeitpunkt noch, berichteten die Medien. Jenes fünfte Element hätte
ursprünglich bis 2014 installiert sein müssen, konnte aber aufgrund eines Entscheids
des ENSI bis ins Jahr 2017 aufgeschoben werden. Die Axpo begründete die nun erneute
Verzögerung damit, dass der zuständige Lieferant Konkurs gegangen sei, und sprach von
einem neuen – vom ENSI jedoch noch nicht bestätigten – Terminplan der Nachrüstung
bis ins Jahr 2021. Das ENSI bedauerte den zeitlichen Aufschub beim Einbau des
zusätzlichen Brennelement-Kühlwassersystems im Lagerbecken, bekräftigte aber, dass
auch so schon ein hoher Schutzgrad gewährleistet sei.
Der Geschäftsleiter der atomkritischen Schweizerischen Energiestiftung (SES), Nils
Epprecht, kritisierte dise Haltung des Inspektorats scharf und sprach gegenüber der
Aargauer Zeitung von einem «unzulässig erhöhten Risiko». Die Aufsichtsbehörde müsse
die «Einhaltung der Sicherheitsvorgaben strenger einfordern» und sende durch zu viel
Nachsicht gegenüber den AKW-Betreiberfirmen ein falsches Signal aus. 24

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.01.2019
MARCO ACKERMANN

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Pour améliorer leurs recettes, les PTT, approuvés par le Conseil fédéral, ont annoncé de
nouvelles augmentations de tarifs pour le ler février 1993. Dans le domaine des
télécommunications, les liaisons téléphoniques coûteront neuf à douze pour cent plus
cher pour les appels nationaux et 50 pour cent pour le Natel. En revanche, les prix des
communications internationales diminueront de onze à 28 pour cent. Les taxes
d'abonnement au téléphone et au télex augmenteront également. Pour ce qui est de la
poste, le courrier B connaîtra une hausse de dix centimes, le tarif des recommandés,
des envois pour l'étranger, des tous-ménages, des catalogues et des actes judiciaires
étant également majoré. Ces diverses mesures devraient rapporter CHF 386 millions. 25

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Les PTT ont prévu un certain nombre d'augmentations de tarifs pour 1995 liées à
l'introduction de la TVA. Ils ont toutefois décidé, eu égard notamment à une
concurrence croissante, de ne pas répercuter entièrement ce nouvel impôt. Ainsi, dans
le domaine des télécommunications, les taxes d'abonnement et les conversations
locales seront majorées, cependant que les prix des liaisons internationales seront
réduits. Dans le domaine de la poste, seules les prestations non soumises à la régale
seront assujetties à la TVA. 26

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 03.11.1994
SERGE TERRIBILINI

Les concessions de boucle locale sans fil (Wireless Local Loop/WLL) ont été mises aux
enchères par l'Office fédéral de la communication (OFCOM). La mise en service de
réseaux WLL, prévue pour 2002, permettra aux suisses de s'affranchir de Swisscom, car
jusqu'alors ce dernier était le seul à posséder un réseau reliant tous les bâtiments du
pays. Face à ce monopole, les autres opérateurs devaient lui louer une partie de son
réseau et ainsi répercuter ces coûts d'interconnexion sur leurs clients. Sur les 48
licences WLL, 34 ont trouvé preneur pour un montant de CHF 582 millions. Les trois
concessions nationales ont atteint des sommes supérieures à celles estimées: la
première licence est partie pour CHF 120 millions à United PanEuropean
Communications (GB/PB) (17 fois la mise de départ), la seconde pour CHF 134 millions à
FirstMark (USA) et la troisième pour CHF 55 millions à Callino (ALL). Malgré le succès des
enchères, 14 licences n'ont pas trouvé preneur: une en Suisse orientale, trois au Tessin
et dix couvrant les Grisons et le Valais. L'OFCOM a décidé que les fréquences encore
disponibles dans ces régions-là seraient attribuées sur demande dès juin, avec la
possibilité de former de plus petites régions. L'offre n'a pas trouvé d'acquéreur. 27

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.05.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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Le système UMTS (Universal Mobile Telecommunication Standard) a été mis aux
enchères en automne. Celui-ci succédera au réseau GSM utilisé par les téléphones
mobiles actuels. L'UMTS ouvrira la voie vers de nouveaux services interactifs dont le
Visiophone et Internet à haut débit. La mise en service des premiers réseaux UMTS en
Suisse – comme en Europe – est prévue pour 2002. Le DETEC a mis en jeu quatre
concessions pour l'exploitation d'un réseau UMTS sur l'ensemble du territoire
helvétique. L'octroi de la concession était lié à une obligation de couverture de 50% de
la population. La vente des concessions laissaient présager une promesse de pactole
pour la Confédération, vu les chiffres record qui avaient été atteints en Angleterre. Les
autorités l'estimaient en juin entre CHF 6 et 10 milliards, puis entre CHF 3 et 6 milliards
vu le semi-échec néerlandais et allemand. A la clôture des inscriptions, dix candidats
s'étaient annoncés. Le nombre des prétendants s'est au fur et à mesure réduit à
l'approche de la vente. Les raisons à cette défection étaient principalement dues à
l'absence de liquidités d'investissement, déjà mobilisées dans d'autres pays où les
enchères s'étaient envolées. Dans l'objectif d'obtenir une concession, Swisscom s'est
allié à Vodafone. La veille de l'enchère, il ne restait plus que cinq opérateurs en course
pour 4 concessions et un coup de théâtre s'est produit dans l'heure précédent la date
butoir: Tele Danemark était parvenu à prendre le contrôle de deux prétendants – Diax
et Sunrise – et à les faire fusionner. Informé de la naissance du numéro deux de la
téléphonie en Suisse, l'OFCOM a gelé les enchères, car l'acheteur était inconnu. La
Commission de la concurrence ayant statué que la fusion Diax-Sunrise ne portait pas
atteinte à la concurrence dans le marché futur de l'UMTS, la vente des quatre licences
aux quatre candidats restant a pu avoir lieu. Elles ont été adjugées pour CHF 205
millions, soit à peine CHF 5 millions de plus que les mises de départ de CHF 50 millions
l'unité. Les acquéreurs des licences, qui auront une durée de vie de 15 ans, étaient:
Swisscom, Telefonica, Dspeed (Diax et Sunrise) et Orange. Ce dernier avait été le seul à
surenchérir symboliquement de cinq millions. Le manque à gagner par rapport aux
estimations prévues de CHF 4 à 7 milliards a retenu l'attention de certains
parlementaires qui n'ont pas hésité à demander la tenue d'une enquête pour établir les
responsabilités de cette débâcle. L'obtention par Swisscom de sa licence, condition
sine qua non de l'entrée pour Vodafone dans le capital de Swisscom a eu comme effet
que celui-ci procédera à une prise de participation de 25% dans le capital de la future
filiale de téléphonie mobile Swisscom Mobile. En autorisant Swisscom, dont elle est
actionnaire majoritaire à faire alliance avec l'opérateur Vodafone, le Conseil fédéral a
amorcé une "sous-privatisation" et a donné son acceptation implicite pour la holding. 28

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Compte tenu de l’interpénétration des installations militaires et civiles, l’arrivée
d’opérateurs de télécommunication étrangers et privés sur le marché (Orange et
Sunrise) a nécessité des clarifications. Un groupe de travail comprenant des
représentants des cantons, de la police, de l’armée, du DETEC et des affaires
étrangères a été mis sur pied pour esquisser une politique de sécurité nationale face à
ces opérateurs. Il devra ensuite déterminer comment sauvegarder les intérêts
nationaux : modification de la loi sur les télécommunications, introduction de
disposition particulière dans les contrats de prestation ou construction de certaines
infrastructures dévolues aux besoins militaires. 29

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.01.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Devant les soupçons de prise illégale de participation de Deutsche Telekom dans Tele
Danemark (trois jours avant la mise aux enchères, l’opérateur allemand s’est retiré de la
course aux licences UMTS, laissant le champ libre à l’opérateur danois) et malgré le feu
vert de la Commission de la concurrence (Comco), l’OFCOM a décidé de faire la lumière
sur la fusion diAx/Sunrise, devenu entre temps Sunrise. Toujours concernant la mise
aux enchères des licences UMTS, la Délégation des finances du parlement – sous
requête de la commission des finances du National –, a rendu public ses conclusions
quant à son échec. D’après elle, la Comco ne peut être tenue pour coupable, car la
méthode de vente avait été choisie à bon escient et la procédure d’octroi des
concessions préparée de manière professionnelle. La leçon à tirer de cette vente est
que la Confédération, si elle ne veut pas voir le pactole s’envoler à nouveau, devra à
l’avenir fixer des valeurs financières minimales. 30

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.05.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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Une année après la vente aux enchères des 34 licences pour la boucle locale sans fil
(WLL), la concurrence qui devait avoir lieu sur le dernier kilomètre tourne au vinaigre.
La plupart des sociétés détentrices de licence(s) ne remplissent qu’une seule des
conditions minimales qu’avait posées l’OFCOM, à savoir l’obligation d’être actif avec au
minimum un service de base avec deux clients. La mise en œuvre des réseaux WLL
n’avance que lentement et certains détenteurs de concession ont demandé à l’OFCOM
de prolonger ce délai. Devant cet immobilisme et la mauvaise santé de certains
détenteurs de licence, la ComCom a annoncé se réserver le droit de retirer des
concessions, si un des concurrents manifeste un intérêt pour une franchise. 31

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 07.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

L’OFEFP a présenté des recommandations sur la mesure et le calcul du rayonnement
des antennes de téléphonie mobile. Ces directives permettent aux cantons et aux
communes d’uniformiser leur application de l’ordonnance contre le rayonnement non
ionisant (ORNI). Quatre méthodes de mesure différentes leur sont proposées. Là où les
intensités varient considérablement d’un endroit à l’autre, l’Office fédéral recommande
de garder la plus élevée. Pour les antennes en projet, les autorités cantonales ou
communales doivent demander une estimation du rayonnement que produira
l’installation sur son environnement. Bien que poussé par les associations de défense
de consommateurs vers un durcissement des valeurs limites du smog électronique,
Moritz Leuenberger n’a pas voulu prendre de mesures supplémentaires. Il privilégiait
une solution médiane entre l’OFEFP et les opérateurs, qui avaient fortement réagi aux
plafonds fixés par l’ORNI. En ce qui concerne la construction des antennes, la
Confédération et les cantons, en collaboration avec les opérateurs, ont émis une série
de recommandations visant à coordonner les procédures d’octroi de permis. 32

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Après la consultation du projet de modification de l’ordonnance définissant les
prestations du service public dans le domaine des télécommunications, le DETEC a
rendu public ses contours. Ce tour d’horizon a permis au Conseil fédéral de revoir les
obligations qui lui sont liées avant l’adjudication de la prochaine concession de Service
universel. Le DETEC a décidé de maintenir le prix de la taxe de raccordement à CHF 25
par mois pour un raccordement analogique et à CHF 40 pour une liaison ISDN. Cette
décision constituait une surprise, car l’OFCOM, sous requête de Swisscom, avait
proposé à Moritz Leuenberger au printemps de procéder à une adaptation massive (+20
à 40%). Swisscom prétextait que la taxe ne suffisait pas à financer la desserte de tous
les usagers partout dans le pays. D’après lui, un abonnement mensuel de CHF 30 à 35
aurait amélioré de CHF 300 à 350 millions la couverture des frais fixes, déficitaire dans
les zones à faible densité de population. Une couverture totale des coûts aurait
nécessité un seuil d’équilibre s’établissant autour des CHF 40 par mois. Swisscom
risque néanmoins de toucher ces sommes, mais par un truchement différent. En effet,
le Conseil fédéral réfléchit à des formes de contribution pour le service universel (voir
ici). Dès 2003, chacun pourra demander à être raccordé à une ligne numérique (ISDN).
Au prix du raccordement s’ajoutera une taxe unique de mise en service de CHF 40 en
lieu et place des CHF 170. Parmi les modifications apportées à l’ordonnance, les prix
plafond des communications nationales ont été revus à la baisse. Ils ne devront pas
dépasser 11 centimes la minute pour le tarif normal, 9 centimes pour le tarif réduit et 6
centimes pour le tarif de nuit. Le Conseil fédéral n’a pas fixé de seuil pour les
communications locales, qui ne pourront plus être identifiées comme telles après
l’introduction du nouveau système de numérotation le 29 février 2002. Les indicatifs
feront alors partie intégrante du numéro. Cette mesure permettra de rendre les prix
indépendants des distances. Par ailleurs, compte tenu du recours toujours plus régulier
aux téléphones mobiles, l’offre obligatoire en cabines publiques a été restreinte.
Chaque commune continuera toutefois d’avoir droit au moins à une installation de ce
type, voire à plusieurs suivant sa taille ou sa population. La taxe de 50 centimes
prélevée sur chaque appel sera supprimée et les appels seront majorés d’un
supplément de 19 centimes par minute. Moritz Leuenberger a souligné que les
communications resteront moins chères que sur les portables. Ces décisions devront
être adaptées par l’opérateur qui sera chargé d’assurer la desserte de base à partir de
2003. Le fournisseur devra en outre continuer d’assurer d’offrir un service de
transcription pour les malentendants et un service de commutation pour les
malvoyants. 33

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.11.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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La Commission fédérale de la communication (ComCom) a attribué à Swisscom la
concession de service universel pour cinq nouvelles années (2003-2007). Swisscom
Fixnet, filiale de Swisscom, était le seul candidat à l’appel d’offres. La ComCom a relevé
que l’opérateur n’a demandé aucune contribution pour d’éventuels investissements
liés à la concession. L’offre de base comprend le raccordement téléphonique
analogique ou numérique, les numéros d’appel d’urgence, l’inscription dans l’annuaire,
les téléphones publics, des services pour malentendants et malvoyants. 34

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Se référant à un développement de la concurrence, à des marges sous pression et à un
chiffre d’affaire en baisse, Swisscom a décidé de fermer six de ses dix-sept centres de
renseignements 111. L’opérateur prévoit de réaliser CHF 2,6 millions d’économie par
année. Ces mesures toucheront 250 collaborateurs liés par la Convention collective de
travail (CCT) et environ 50 employés temporaires ; le groupe leur offrira la possibilité de
travailler dans le centre d’appel le plus proche. Aucun licenciement, ni suppression
d’emploi n’est prévu. Le plan de restructuration a été accueilli par des pétitions, des
mobilisations et des débrayages dans les différents centres. Malgré le mécontentement,
Swisscom n’est pas revenu sur sa décision de fermeture. Seul le délai d’application a
été repoussé au 31 août 2003. 35

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Doutant de la disponibilité pour fin 2002 de téléphones et de services compatibles
UMTS vu le retard pris dans le lancement, la ComCom a annoncé une série
d’assouplissement de ses exigences. La première ; les concessionnaires seront
désormais autorisés à partager non seulement les mâts d’antennes, mais également la
majeure partie de l’infrastructure radio. L’industrie proposant des appareils uniques
qui peuvent être réglés de façon indépendante par plusieurs opérateurs, la ComCom a
jugé que la mise en commun de ces installations ne menaçait plus la concurrence.
Cette décision permettra des économies et contribuera à limiter le nombre
d’installations, surtout hors des zones urbaines. La seconde mesure a levé l’obligation
pour les opérateurs de disposer d’un réseau de couverture de 20% à la fin 2002. Ces
derniers pourront décider librement de la date de leur entrée sur le marché. La
ComCom avait décidé de réexaminer la situation, après que Sunrise et Telefonica aient
demandé une modification de leur concession. Les opérateurs ne pourront toutefois
pas rester inactifs ; l’obligation de couvrir 50% de la population à la fin 2004 restait
valable.
Après avoir pris la décision en juillet de geler de ses projets UMTS en Europe, Telefonica
a annoncé la mise en vente de sa licence UMTS en Suisse. 36

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.09.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Un organe de médiation a été créé en novembre pour régler les problèmes liés aux
antennes et aux ondes de téléphonie mobile. La fonction de médiatrice de la
communication mobile et de l’environnement est revenu à la conseillère aux Etats Erika
Forster (prd, SG). Placée sous le contrôle du DFI, l’instance sera complètement
indépendante. Elle n’aura à rendre de compte qu’à la Fondation communication mobile
et environnement, présidée par Peter Jossen (ps, VS). Cet organe a été créé par Orange,
Swisscom et Sunrise qui ont promis de prendre en charge son financement. Il offre
gratuitement ses offices lors de conflits entre particuliers et opérateurs sur des
implantations d’antennes ou à propos des ondes émises par les téléphones mobiles. Le
but est d’éviter de longs procès. 37

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Des sept candidats aux concessions GSM, la Commission de la communication
(ComCom) en a octroyé une à la société In&Phone et l’autre à Tele2. Son objectif était
d’accroître la libéralisation du marché et de mettre fin à la position oligopolistique de
Swisscom, Orange et Sunrise. Ces deux concessions supplémentaires n’entraîneront
pas l’aménagement d’un quatrième réseau national GSM. In&Phone entend offrir des
réseaux locaux aux clients commerciaux d’une certaine taille. Tele2 se concentrera sur
le marché des clients privés. La société entend recourir à un accord d’itinérance pour
étendre ses services, à savoir utiliser le réseau d’un opérateur existant. La société ne
devrait construire ses propres infrastructures que dans certains endroits, marqués par
une forte densité de population. 38

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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L’OFCOM a procédé à l’examen des réseaux des bénéficiaires d’une concession UMTS
en Suisse. Ceux-ci avaient jusqu’à fin 2004 pour fournir des services UMTS à au moins
50% de la population suisse, en utilisant leur propre réseau. Ils devaient au minimum
proposer un service vocal UMTS. Orange, Sunrise et Swisscom Mobile ont rempli les
conditions de desserte prévues dans la concession. Le quatrième concessionnaire, 3G
Mobile (Telefonica), n’a par contre pas satisfait aux conditions posées. N’ayant aménagé
aucune infrastructure, une procédure de surveillance pour infraction à la concession a
été ouverte contre l’opérateur. 39

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.02.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Saisie par le Tribunal fédéral, la Commission fédérale de la communication (ComCom) a
confirmé sa décision de novembre 2003 imposant à Swisscom de baisser de 30% ses
tarifs pour les opérateurs utilisant son réseau. L’autorité de surveillance a déduit, après
examen, qu’une réduction des tarifs se justifiait pour deux raisons. D’une part, les prix
ne reposent pas sur un concept d’efficacité satisfaisant aux exigences légales. D’autre
part, les coûts n’ont pas toujours été répartis au plus juste sur les services
d’interconnexion. La ComCom a par ailleurs estimé que la méthode de calcul des coûts
fixés (LRIC – long-run incremental costs) utilisée par Swisscom nécessitait des
ajustements. Swisscom a fait recours auprès du Tribunal fédéral contre la décision de la
ComCom. L’opérateur a toutefois annoncé pour 2006 une baisse générale de 5% de
ses tarifs d’interconnexion. 40

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 12.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ

En fin d’année, le Conseil fédéral a présenté les nouveaux buts qu’il assigne à Swisscom
pour la période 2006-2009. Tant que la Confédération sera l’actionnaire majoritaire,
l’opérateur n’aura pas le droit d’acquérir des entreprises étrangères bénéficiant d’un
mandat de service universel. Swisscom pourra toutefois conclure des rachats ou des
alliances dans des domaines spécifiques, pour autant que ces opérations répondent à
une logique industrielle ou contribuent directement à baisser les coûts en Suisse. Les
expansions sont possibles notamment dans Internet et la distribution de services
télévisés. Le Conseil fédéral limite la marge de manœuvre de Swisscom, en lui
demandant de reverser aux actionnaires tous ses fonds propres jusqu’à concurrence
d’un milliard de francs, et en restreignant son droit de s’endetter à CHF 5 milliards. La
politique de distribution des bénéfices sera discutée en janvier 2006 entre le Conseil
fédéral et le Conseil d’administration de Swisscom. Cette dernière somme correspond
à 1,5 fois le résultat opérationnel (bénéfices avant impôts et amortissements).
Concernant le désengagement de la Confédération de Swisscom, Hans-Rudoph Merz a
indiqué qu’il présentera la mouture finale du projet au mois de janvier 2006. 41

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 22.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Am 1. Januar 2007 verschwindet der nationale Auskunftsdienst 111. Die 1921
geschaffene, für vielfältige Informationen zuständige Stelle wurde ab 1958
kostenpflichtig und beschränkte sich auf Telefonnummern und Adressen. In den letzten
Jahren gingen die Anfragen wegen der zunehmenden Verbreitung des Internets stark
zurück. Ab kommendem Jahr ersetzen vierstellige Mehrwertdienstnummern mit den
Anfangsziffern 18xy die 111. 42

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.12.2006
MAGDALENA BERNATH

À peine entrés en fonction, les nouveaux services de renseignement, qui ont remplacé
le 111 à partir du 1er janvier, ont fait l’objet de nombreuses critiques suite à la
publication d’une enquête de la Fédération romande des consommateurs (FRC). Jugés
catastrophiques, les résultats ont montrés que les nouveaux services étaient non
seulement plus chers que le 111, mais aussi de moins bonne qualité. Dans seulement
30% des cas, les informations fournies étaient exactes. L’Office fédéral de la
communication (OFCOM) a dû se saisir d’un problème d’un autre genre. Ces nouveaux
services sont accessibles par des numéros 18xy. Or, depuis le 1er janvier, les urgences
des pompiers (118) ont reçu un nombre si considérable de faux appels que la bonne
marche du service, voire la sécurité de la population s’en est trouvée menacée. Pour y
remédier, l’OFCOM et les instances compétentes en matière de défense contre
l’incendie ont présenté des solutions telles que le filtrage technique des appels,
l’amélioration du message d’erreur du numéro 111 et l’incitation des opérateurs à faire
preuve de la plus grande clarté dans leur propagande. 43

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.01.2007
NICOLAS FREYMOND
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Suite à l’appel d’offres public émis en octobre 2006, la Commission fédéral de la
communication (ComCom) n’a reçu qu’un seul dossier de candidature pour
l’attribution de la prochaine concession de service universel (2008-2017). Sunrise
ayant finalement renoncé, Swisscom s’est par conséquent retrouvée seule en course.
L’incertitude quant au coût du service universel semble avoir dissuadé les autres
opérateurs de tenter l’aventure. Swisscom n’ayant jamais demandé de
dédommagement à la Confédération, aucune information chiffrée n’est disponible.
L’actuelle concessionnaire a toutefois admis que l’estimation de l’OFCOM (entre CHF
100 et 150 millions par an) était vraisemblable. Fin juin, la ComCom a officialisé l’octroi
de la concession à Swisscom pour la période 2008-2017. 44

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.06.2007
NICOLAS FREYMOND

Fin septembre, la ComCom a décidé d’octroyer la concession pour la télévision
portable à Swisscom Broadcast SA, filiale de l’opérateur historique. Valable dix ans,
cette concession doit permettre de diffuser sur l’ensemble du territoire national des
émissions de télévision sur les téléphones portables, ce dès le Championnat d’Europe
de football de juin 2008. S’estimant lésée par l’adjudication, la société Mobile TV
Schweiz AG, unique concurrente de Swisscom dans cette procédure, a fait recours. 45

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.09.2007
NICOLAS FREYMOND

Sur la base d’une expertise de la ComCo établissant la position dominante de Swisscom
sur le marché de l’accès à haut débit, la ComCom a rappelé cette dernière à l’ordre et
l’a obligé à respecter le dégroupage total décidé par l’Assemblée fédérale l’année
précédente. Swisscom doit donc offrir un accès à haut débit à prix coûtant à ses
concurrents. La commission a ainsi donné raison à Sunrise et Orange qui, en
septembre, avaient déposé plainte concernant une offre ADSL de Swisscom. Cette
dernière proposait à ses clients un accès ADSL sans ligne téléphonique fixe, par un
abonnement de téléphonie mobile. Le raccordement au réseau fixe n’était par
conséquent pas facturé et il en résultait une économie de CHF 25,25 par mois pour les
clients. Or, si une autre entreprise de télécommunications souhaitait proposer la même
offre, elle devait payer à Swisscom le prix du raccordement ou le facturer à ses
clients. 46

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.11.2007
NICOLAS FREYMOND

D’octobre 2008 à octobre 2009, la Comcom a organisé quatre tables rondes
consacrées à l’extension du réseau à fibre optique. Le travail ainsi réalisé avec la
participation de toutes les entreprises actives dans ce domaine en Suisse a débouché
sur la définition de normes uniformes. Cette coordination a permis de lever le dernier
obstacle technique important et d’éviter la construction parallèle de nouveaux réseaux.
Les participants se sont en outre accordés pour ouvrir l’accès à leurs réseaux à tous les
fournisseurs à des conditions identiques, donc non discriminatoires, afin de garantir la
liberté de choix du client final. 47

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 07.10.2009
NICOLAS FREYMOND

Alors que de nombreux projets d’antennes de téléphonie mobile sont contestés dans la
plupart des cantons, l’OFCOM a publié un guide concernant la procédure d’octroi des
autorisations de construire à destination des communes. Cette aide pratique est
censée permettre aux autorités communales de prendre en compte simultanément les
exigences en matière d’environnement et d’aménagement du territoire, ainsi que les
besoins des opérateurs de téléphonie mobile et la nécessité d’adapter les
infrastructures aux progrès technologiques, lors de l’évaluation des projets
d’antennes. 48

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.01.2010
NICOLAS FREYMOND

La Comcom a organisé une cinquième table ronde dédiée à l’extension du réseau à
fibre optique et réunissant, comme précédemment, toutes les entreprises actives sur
le marché suisse. Cette réunion a été consacrée à divers modes de collaboration avec
Swisscom, toujours avec le double objectif d’éviter les doublons dans l’infrastructure
de réseau et de garantir la concurrence. Selon la Comcom, les contrats de coopération
qui ont ainsi été conclus assureront à terme le raccordement au réseau de près de 20%
des ménages suisses. À cette occasion, les participants ont par ailleurs lancé un projet
pilote de plateforme commune réalisée au prix d’une uniformisation des formulaires de
commandes des fournisseurs de services, de telle sorte que les consommateurs
puissent rapidement changer de fournisseurs. 49

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.02.2010
NICOLAS FREYMOND
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La Commission de la communication (Comcom) a décidé d’abaisser les tarifs d’accès
au réseau à large bande de Swisscom de 15 à 30% pour les années 2007, 2008 et 2009,
de telle sorte que les prix facturés par l’opérateur historique soient alignés sur les
coûts. 50

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 12.03.2010
NICOLAS FREYMOND

En fin d’année, la Comcom a lancé un appel d’offres publics en vue de la réattribution
des concessions GSM et UMTS expirant respectivement au 31 décembre 2013 et au 31
décembre 2016. Afin de stimuler la concurrence, cette réattribution procède d’une
mise aux enchères. La Comcom espère ainsi garantir une offre de qualité à un prix
avantageux. L’échéance des nouvelles concessions a été fixée à 2028 afin de permettre
aux concessionnaires de planifier leurs investissements à long terme en toute sécurité.
Le délai pour le dépôt des dossiers de candidature échoit quant à lui au 18 mars 2011, la
mise aux enchères étant prévue d’ici la fin du premier semestre 2011. 51

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.11.2010
NICOLAS FREYMOND

La Commission de la communication (Comcom) a abaissé les tarifs du dégroupage et
de l’interconnexion du réseau fixe facturés par Swisscom aux autres opérateurs pour
les années 2009 et 2010. L’opérateur historique a facturé l’accès au dernier kilomètre
respectivement à hauteur de CHF 18,80 et CHF 18,40 par mois en 2009 et 2010. Saisie
par Sunrise, l’autorité de régulation a ramené ces tarifs à 17,30 et 16,70 francs sur la
base des analyses de coûts effectuées par l’Office fédéral de la communication
(OFCOM). La Comcom a par ailleurs apporté une correction modérée au prix
d’interconnexion. 52

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Die für die erste Jahreshälfte 2011 geplante Versteigerung der bis 2028 gültigen
Mobilfunkfrequenzen des bisherigen Angebots (GSM, UMTS) sowie der neuen
sogenannten LTE wurde von der Comcom im Mai aufgrund von Unklarheiten zu den
Auktionsbedingungen auf das erste Quartal 2012 verschoben. 53

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.05.2011
SUZANNE SCHÄR

Nach dem Willen des Bundesrats und einer Mehrheit des Parlaments soll die
Entwicklung des Fernmeldewesens durch den Infrastrukturwettbewerb getrieben und
möglichst wenig reguliert werden. Verwaltung, Bundesrat und Räte suchten im
Berichtsjahr nach der geeigneten Form, die eine möglichst flächendeckende
Versorgung der Schweiz mit Breitband- bzw. Hochbreitbandangeboten unter
Wettbewerbsbedingungen erlaubt. Zur Hochbreitbandtechnologie, auch next
generation network (NGN), werden neben der digitalen Telefonleitung über das
Kupferkabel VDSL, die Glasfasertechnik FTTH (fiber to the home), die
hochleistungsfähigen Frequenzbänder LTE (long term evolution) für die
Mobilfunktechnologie (in der Nachfolge von UMTS bzw. GSM) sowie das Kabelfernsehen
CATV (cable television) gezählt. Bereits 2008 hatten die Kommunikationskommission
(Comcom) sowie das Bundesamt für Kommunikation (Bakom) einen runden Tisch
zusammengerufen, der sich mit der Verlegung der Glasfaser als einer der verwendeten
Hochbreitbandtechnologien beschäftigte. In ihren beiden Treffen 2011 entschieden die
Akteure des runden Tischs, gemeinsam auf das wettbewerbsfähige FTTH-Modell zu
setzen und die bis anhin auf die Glasfaser beschränkten Gespräche – für deren
Verlegung in den Gebäuden sie sich auf einen gemeinsamen technischen Standard
einigten – auf alle Hochbreitbandtechniken auszuweiten. Im September fanden die
ersten Gespräche unter erweiterter Thematik statt. 54

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.09.2011
SUZANNE SCHÄR

Die 2011 aufgrund von Unklarheiten zu den Auktionsbedingungen auf Februar 2012
verschobene Versteigerung der bis 2028 gültigen Mobilfunkfrequenzen des bisherigen
Angebots (GSM, UMTS) sowie der neuen sogenannten LTE-Technologie brachte dem
Bund einen Erlös von CHF 997 Mio. Swisscom, Orange und Sunrise planen für die
nächsten Jahre weitere grosse Investitionen in das Mobilfunknetz, um die ständig
steigende Nachfrage abdecken zu können. Bereits im Dezember des Berichtjahres
startete Swisscom mit dem LTE-Netz in zwölf Städten und sieben Tourismusregionen.
Die beiden kleineren Anbieter Orange und Sunrise werden ab Mitte 2013 nachziehen. 55

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.11.2012
NIKLAUS BIERI
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Bildung, Kultur und Medien

Medien

Neue Medien

Der Bundesrat kündigte im Februar an, er werde die Ressourcen für die Überwachung
jihadistischer und gewaltextremistischer Internetseiten aufstocken, um wirksamer
gegen die Netzwerkkriminalität vorgehen zu können. Keinen Handlungsbedarf sah die
Regierung auf gesetzlicher Ebene. Sie stellte sich auf den Standpunkt, dass das geltende
Strafrecht die Verantwortlichkeit von Providern und Internetdiensten im
Zusammenhang mit Internetkriminalität genügend regle und nahm damit Abstand vom
Gesetzesentwurf aus dem Jahr 2004. 56

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.02.2008
ANDREA MOSIMANN
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